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Dans un article sur la création de documentaires du numéro 61 d'Antennes, la direction 
se vante d’avoir coproduit 1 020 heures de documentaires en 2014. 8800 heures au-
raient été diffusées, dont 700 en prime time, avec d’excellentes notes de satisfaction de 
la part des téléspectateurs. 

S’il y a lieu de s’en réjouir, il est indispensable de préciser que pendant tout ce temps, les 
équipes légères de fabrication du siège de FTV (tout comme ceux de la filière), dont c’est 
pourtant la racine historique de leur métier, ont été laissées sur la touche et se trouvent 
en sous-emploi au siège.  

Avec les professionnels du service, la CGT revendique pour eux depuis des années la 
simple exécution de leur contrat de travail en participant à la création de ces films docu-
mentaires. Mais c’est là un véritable « sacrifice » professionnel sur l’autel de 
l’externalisation au profit des « amis » du privé auquel on assiste. 

Le potentiel humain de professionnels, est pourtant bien là et cela a été démontré par le 
passé avec de nombreux documentaires primés, fabriqués en interne. Aujourd’hui les 
équipes ne servent plus en majorité qu’à fabriquer des publi-reportages indignes du ser-
vice public. 

Pourtant, la direction laisse sournoisement mourir à petit feu ce qui a été un fleuron de la 
production et la fabrication interne à France 2.  

Une nouvelle fois, nous tirons la sonnette d'alarme sur les conséquences que l’emploi 
inapproprié et dévalorisant et le sous-emploi a sur la santé et la qualité de vie au travail 
de ces professionnels  

Avec leurs élu-e-s au CE siège ils posent deux questions : 

- Fabrice Puchaut responsable des documentaires de France 2 est parti pour Arte, 
qui le remplace ? 

- Que font la PGA  et la direction des Opération ainsi que l’encadrement pour leur 
retrouver ces activités perdues et qu’ils revendiquent depuis longtemps ? 

 

 
Paris, 

17 février 2016 

CGT France télévisions Siège 

7, Esplanade Henri de France ♦ Pièce A 210♦ 75907 Paris Cedex 15 ♦ Tél. 01 56 22 47 02 / 04 ♦ Fax 01 56 22 51 76 

cgt.siège@francetv.fr  -  snrt-cgt-ftv.org  -  snj.cgt.fr 


